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Cours preparaloire de cadres.

Depuis assez longtemps döjä, on s'est oecupö chez nous de Ia
question de creation de cours pröparatoires de cadres devant proceder

les cours de repötition des unitös de notre armöe. L'idöe a
öte discutöe dans les röunions de nos sociötös d'officiers et de sous-
olficiers, et la presse elle-meme est venue prendre part au debat
ouvert ä ce sujet.

Jusqu'ä present, rien ne fait prövoir que cette proposition ait fait
du chemin dans le domaine pratique et que nos sommitös militaires
chargöes d'ölaborer les projets relatifs ä Tinstruction de nos milices
se soient prononcöes dans le sens de la nöcessitö d'organiser de tels
cours pröparatoires. Teile est cependant l'opinion du plus grand
nombre des officiers et nous estimons qu'il y a un intöret urgent ä

ötudier la question k bref dölai en vue d'arriver ä ce que nos cadres
soient appelös au service quelques jours avant la troupe.

Le rassemblement de troupes de cette annöe nous a fourni l'occasion

de constater une fois de plus les inconvönients sörieux que
prösente le Systeme actuel qui consiste ä appeler au service en meme
temps officiers, sous-officiers et soldats. Le resultat le plus mauvais
de cette entree simultanee, c'est que beaucoup de nos sous-officiers
perdent d'emblöe une partie de leur autoritö sur la troupe, d'un cötö
parce qu'il s'ötablit entr'eux et les soldats des rapports souvent trop
familiers, de l'autre parce que la traHsition de la vie civile ä la vie
militaire est trop brusque pour que les sous-officiers, appelös ä

prendre immödiatement possession de l'emploi afförent ä leur grade
et ä Commander la troupe, puissent le faire avec la süretö et Tautoritö

que leur donnerait un service pröparatoire de quelques jours.
Loin de nous toute idöe d'adresser ä notre corps de sous-officiers

des critiques mal fondöes. Ce corps est excellent et le personnel qui
le compose instruit et dövouö ; chacun sait combien est dölicate et
pönible la täche du sous-officier, qui, vivant exaetement de la meme
vie que le soldat, mangeant et logeant avec lui, astreint aux mömes
prestations personnelles, est chargö d'une partie de l'instruction de
ce dernier, du service interieur et de la surveillance de mille dötails
et qui doit, des lors, exercer sur la troupe une autoritö incontestöe.
Gar ce sont pröcisement les circonstances que nous venons d'indiquer,

ce contact permanent du sous-officier et du soldat, qui rendent
difficile le maintien du prestige dont le premier doit etre entourö. —
Non, nous voulons simplement constater que l'entröe simultanöe au
service des cadres et de la troupe exerce des le döbut une fächeuse
influence sur la Situation du sous-officier vis-ä-vis de la troupe.

D'un autre cötö, Tinstruction de dötail du soldat commence des le
lendemain du jour d'entröe au service et quelquefois le meme jour.
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C'est röellement debuter dans de mauvaises conditions. Sans doute,
un certain nombre de sous-officiers auront revu les reglements
d'exercice d'une maniere plus ou moins complete, — plutöt moins
— avant leur arrivöe sur la place d'armes. Mais, en genöral, les
exigences toujours croissantes de la vie civile laissent peu de temps
aux citoyens faisant partie de Tarmöe de s'oecuper d'une maniere
active d'ötudes militaires; ä l'approche d'un service militaire, ils
disposent de ce temps moins que jamais, car il s'agit pour chacun
de mettre ses affaires en etat de supporter une absence de pres de
trois semaines. Et Ton arrive au service muni d'une instruction
peut-etre süffisante, mais qu'il faudrait tout au moins se remettre
en mömoire pour que les exercices soient bien commandös et les
theories donnöes d'une facon correcte.

Enfin, il y a lieu de prendre en consideration un troisieme point
qui a bien sa valeur. II faut, pour les cadres, se refaire la main,
reprendre l'habitude du commandement. Placer devant une subdivision

un homme n'ayant fait aucun service depuis deux ans et quittant

son bureau, son atelier ou son train de campagne pour arriver
au service et vouloir qu'il donne d'emblöe d'une maniere irrö-
prochable l'enseignement d'une branche du service et des commandements

corrects et önergiques, c'est se montrer trop exigeant.
Aussi l'experience demontre-t-elle qu'il se produit trop souvent de
Thösitation et un certain manque d'aplomb chez nombre de sous-officiers

au commencement d'un cours de röpötition.
Le moyen de remödier a ces divers inconvönients nous parait etre

celui de la cröation d'un cours preparatoire de cadres ae trois ou
quatre jours. L'organisation de ces cours est reclamee avec instance

par un grand nombre d'officiers et Ton ne saurait douter qu'elle
exercerait une influence des plus salutaires sur la marche de nos
cours de röpetition. Mais il faudrait s'appliquer surtout, pendant ce
court laps de temps, k preparer les cadres ä Tinstruction dela troupe
et k un bon commandement plutöt que de consacrer de longues
heures ä des theories sans doute utiles, mais devant etre röservees

pour les moments oü le mauvais temps entrave le travail sur le
terrain.

Etant donnö la facilite avec laquelle nos cadres, comme la troupe,
reprennent l'habitude du service militaire, on obtiendrait cet excellent

resultat de pouvoir encadrer la troupe ä son arrivee avec des
sous-officiers mieux au courant de leur service, preparös k

Commander, ä se faire obeir et k maintenir une bonne diseipline.
L'instruction premiere se ferait dans de meilleures conditions et
avancerait plus rapidement; la diseipline y gagnerait d'autant plus
que les sous-officiers auraient repris sur la troupe Tascendant qu'ils
doivent exercer sur eile.

Si nous avons parle jusqu'ici seulement des sous officiers, c'est
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parce que les principaux inconvönients d'une entree simultanee au
service s'appliquent ä eux en tont premier lieu. Mais les cours
pröparatoires n'en seraient pas moins utiles aux officiers; ce serait lä
une bonne occasion de dövelopper sur le terrain leurs connaissances
pratiques par des reconnaissances bien dirigees, avec problömes
tactiques ä rösoudre et de les familiariser davantage avec la lecture des

cartes, trop nögligöe jusqu'ici.
Qu'attend-oü pour instituer ces cours pröparatoires dont l'utilitö

et meme la nöcessitö nous parait suffisamment dömontröe ou tout
au moins pour en faire un essai? Serait-ce qu'en haut lieu on ne soit
pas d'accord sur leur efficacitö? Cela nous semble douteux. Sont-ce
des considörations budgetaires auxquelles on se heurterait La
döpense qu'occasionnerait des cours preparatoires ne serait pas
tellement grande quele budget födöral ne püt la supporter. Si c'ötait lä
la pierre d'achoppement, il y aurait encore avantage, selon nous, ä

parer ä la difficultö en diminuant d'un jour la duröe du service de la
troupe pour que les cadres puissent etre mis sur pied quelques jours
avant celle-ci. f f

Societe föderale des Sons-Oliiciers.

En date du 10 decembre 1890, le comitö central de la sociötö
födörale des sous-officiers, siögeant k Herisau, a adresse la circulaire
suivante ä toutes les sections :

Chers camarades
Par notre circulaire n° 8, nous vous avons communique la composition

du jury des travaux öcrits. Ci-aprös nous vous donnons les
thömes que le jury a choisis. Nous avons fait notre possible pour rö-
pondre aux voeux lögitimes et auxpropositions des diverses sections.

I. Infanterie.
Le sergent d'infanterie comme remplacant du chef de section :

dans le service interieur, de garde, de grand'garde et de patrouille
d'officier, enfin au combat; les deux derniers points appuyös par un
exemple simple.

II. Artillerie.
a) Canonniers. Quelle est la täche du chef de piöce d'une batterie

de campagne :

1. En ce qui concerne la reeeption et l'entretien du matöriel.
2. Posage de lapiöce.
3. Pendant le tir.
4. En cas de perte de servants, de detörioration du matöriel et

d'öpuisement des munitions.
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